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Sociétés mères cotées d’un grand groupe

Entités d’intérêt public (grandes sociétés cotées, établissement de crédit et d’assurance)

Micro-entreprises 

Grandes entreprises

Sociétés mères d’un grand groupe

Établissements de crédit de petite taille et non complexes 
qui sont des PME cotées ou des grandes entreprises

Entreprises captives d’assurance ou de réassurance 
qui sont des PME cotées ou des grandes entreprises

Entreprises de pays tiers

Seuils français (m=millions)

	avec	un	total	du	bilan	supérieur	à	25	m	€	;
	et/ou	un	chiffre	d’affaires	net	supérieur	à		50	m	€	;
	et	plus	de	500	salariés	au	cours	de	l’exercice.

	avec	un	total	du	bilan	supérieur	à	30	m	€	;
	et/ou	un	total	des	ventes	supérieur	à	60	m	€	;
	et	plus	de	500	salariés	(base	consolidée)	au	cours	de	l’exercice.

Dépassant	au	moins	deux	des	trois	critères	suivants	:
	25	m	€	(total	du	bilan)	;	
	50	m	€	(chiffre	d’affaires)	;
	250	salariés	au	cours	de	l’exercice.

Dépassant	au	moins	deux	des	trois	critères	suivants 
(sur	une	base	consolidée)	:
	30	m	€	(total	du	bilan)	;	
	60	m	€	(chiffre	d’affaires)	;
	250	salariés	(base	consolidée)	au	cours	de	l’exercice.

Ne	dépassant	pas	deux	des	trois	critères	suivants	:
	25	m	€	(total	du	bilan)	;	
	50	m	€	(chiffre	d’affaires)	;
	250	salariés	au	cours	de	l’exercice.

Seuils	:																			ou

	avec	un	chiffre	d’affaires	net	de	plus	de	150	m	€	consolidé 
dans	l’UE	;
	et	détient	une	filiale	française	(grande	entreprise	ou	PME	cotée)	
ou	une	succursale	française	réalisant	un	chiffre	d’affaires 
de	plus	de	40	m	€.

Ne	dépassant	pas	deux	des	trois	critères	suivants	:
	450	000	€	(total	du	bilan)	;	
	900	000	€	(chiffre	d’affaires)	;
	10	salariés	au	cours	de	l’exercice.

Petites et moyennes entreprises (PME) cotées

Possibilité de report pendant 2 ans

Seuils	:																			ou
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